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Rapport d'inspection de l'établissement de garderie éducative

Type d'inspection :
 Inspection de renouvellement

En vertu de l'article 21 de la Loi sur les services à la petite enfance, les exploitants d'établissements agréés de 
garderie éducative agréés doivent afficher leur rapport d'inspection dans un endroit bien en vue dans 
l'établissement.

Nom de l'exploitant Numéro de permis Date d'inspection

Louisa Savoie 837019 Le 15 août 2022

Nom de l'établissement Numéro de téléphone

Garderie Doux Câlins (506) 826-1902

Adresse

43 Lepage Street Balmoral NB  E8E 1J1

Nom de la personne responsable de la délivrance de permis Titre du poste

Janel Aubut Inspecteur/Inspectrice

Arrêté pour l'accomplissement de mesures correctives Règlement Date limite pour 
être conforme 

Date d'attestation 
de la conformité

Commentaires généraux

- Le ratio est respecté lors de l'inspection.

- Discussion avec l'exploitante concernant les dossiers des enfants qui doivent être complets avant que l'enfant 
commence à la garderie.

- Recommandé de trouver le manuel d'installation des équipements de jeux à l'extérieur afin d'assurer leur 
conformité et sécurité. 

- La garderie éducative rencontre les exigences de la Loi Service à la petite enfance et ses règlements sur les 
permis. La licence sera recommandée pour une autre année.

Observations:
- L'éducatrice et l'enfant sont allées cueillir des fleurs lors de leur marche le matin et ont préparé un bouquet.
- Elles ont préparé du matériel pour la garderie avec des images pour les différents centres. 
- Elles sont allées jouer dehors et ont joué au soccer.

original signé par

Janel Aubut  15 août 2022
Signature de la personne responsable de la délivrance de 
permis

Date

Signature de l'exploitant ou de la personne désignée Date


